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SEANCE N°4 DU 17 MARS 2011 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le dix-sept mars deux mille deux, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à la 
Mairie sous la présidence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 8 mars 2011 
Présents : Jean-Louis RICHARME, Nicole BERNARD-BERNARDET, Stéphane BOISIER, Benoît CLAVEL, 
Monique D’ORAZIO, Corinne GOBBER, Bruno GUIDON, Jean-Claude LOYEZ, Alain MARCHISIO, 

Christiane PESSEY-DEBULLE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 
Bruno GUIDON a été élu secrétaire de séance. 

 
 

DEL_04112011.  
Objet : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 
DE L’EAU 2010.  
 
Sous la présidence de Madame Monique D’ORAZIO, Adjoint chargé 
des finances, le Conseil Municipal examine le compte administratif du 
budget annexe de l’eau 2010 qui s’établit ainsi : 

 
EXPLOITATION 

 
DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

011 Charges de gestion 24 333,33 70   Produits des services 94 465,99 

012 Charges de personnel 7 791,42 74   Subventions d’exploitation 234,00 

66   Charges financières 10 393,10 76   Produits financiers 46,24 

014 Atténuations de produits 6 341,06 042 Opérations d’ordre entre sections 13 575,13 

042 Opérations d’ordre entre sections 38 967,44 002 Excédent reporté 13 000,00 

TOTAL 87 826,35  TOTAL 121 321,36 

 
Résultat d’exploitation : + 33 495,01 € 

 
INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

16   Emprunts et dettes assimilées 24 157,41 10   Apports, dotations et réserves 10 641,15 

20   Immobilisations incorporelles 5 956,08 13   Subventions d’investissements 73 002,50 

21   Immobilisations corporelles 39,03 040 Opérations d’ordre entre sections 38 967,44 

23   Immobilisations en cours 16 965,02 001 Excédent reporté 4 474,52 

040 Opérations d’ordre entre sections 13 575,13   

TOTAL 60 692,67  TOTAL 127 085,61 

 
Excédent d’investissement : +66 392,94  € 

Compte tenu des restes à réaliser : 
- en recettes d’investissement  + 143 810,50 € 
- en dépenses d’investissement  -  171 099,04 € 

Résultat réel d’investissement : + 39 104,40 € 
 
Hors de la présence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire, le 
Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte administratif du 
budget annexe de l’eau 2010. 

 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11   
Conseillers votants : 10  
Résultats des votes   

pour : 10  
contre :  0  

abstention :  0  
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DEL_04122011. 
Objet : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL 
2010.  
 
Sous la présidence de Madame Monique D’ORAZIO, Adjoint chargé 

des finances, le Conseil Municipal examine le compte administratif du 
budget principal 2010 qui s’établit ainsi : 
 

FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
011 Charges à caractère général 281 998,20 013 Atténuation de charges 887,53 

012 Charges de personnel 210 916,64 70   Produits des services 64 274,26 

65   Autres charges de gestion courante 50 426,11 73   Impôts et taxes 289 880,10 

66   Charges financières 27 451,70 74   Dotations et participations 224 318,35 

67   Charges exceptionnelles 200,00 75   Autres produits de gestion courante 22 032,24 

042 Opérations d’ordre entre sections 14 448,76 76   Produits financiers 7,00 

  77   Produits exceptionnels 2 568,10 

  002 Excédent reporté 29 442,76 

TOTAL 585 441,41  TOTAL 633 410,34 

 
Résultat de fonctionnement : + 47 968,93 € 

 

INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 
16   Remboursements d’emprunts et de dettes 61 742,79 10   Dotations, fonds divers et réserves 150 420,50 

20   Immobilisations incorporelles 1 564,89 13   Subventions d’investissement 48 000,88 

21   Immobilisations corporelles 230 210,11 16   Emprunts et dettes assimilées 1 020,00 

23   Immobilisations en cours 129 809,82 21   Immobilisations corporelles 39,03 

204 Subventions d’équipement versées 6 784,09 040 Opérations d’ordre entre sections 14 448,76 

  001 Excédent reporté 177 686,77 

TOTAL 430 111,70  TOTAL 391 615,94 

 
Déficit d’investissement : - 38 495,76 € 

Compte tenu des restes à réaliser : 
- en recettes d’investissement  + 46 662,73 € 
- en dépenses d’investissement  -    3 800,00 € 

Résultat réel d’investissement : + 4 366,97 € 
 
Hors de la présence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire, le 
Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte administratif du 
budget principal 2010. 
 

 

 
DEL_04132011. 
Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DU BUDGET ANNEXE DE L’EAU : 
Affectation du résultat d’exploitation de l’année 2010.  
 
Au vu de la présentation du Compte Administratif du Budget Annexe 
de l’Eau, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’exercice 
2010 fait apparaître un excédent de clôture d’exploitation de 33.495,01 

€. 
 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11   
Conseillers votants : 10  
Résultats des votes   

pour : 10  
contre :  0  

abstention :  0  

 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11   
Conseillers votants : 11  
Résultats des votes   

pour : 11  
contre :  0  

abstention :  0  
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Monsieur le Maire demande donc à l’Assemblée de délibérer sur 
l’affectation de ce résultat pour l’année 2011. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
- DECIDE d’inscrire la somme de 13.495,01 € de l’excédent de clôture 

d’exploitation au compte 1068 « Autres réserves » à la section 
d’investissement de l’exercice 2011 du Budget Annexe de l’Eau, 
et 

- DECIDE d’inscrire la somme de 20.000,00 € de l’excédent de clôture 
d’exploitation au compte 002 « Excédent d’exploitation reporté » à 
la section d’exploitation de l’exercice 2011 du Budget Annexe de 
l’Eau. 

 
 

 
DEL_04142011. 
Objet : COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DU BUDGET PRINCIPAL : Affectation 
du résultat de fonctionnement de l’année 2010.  
 
Au vu de la présentation du Compte Administratif du Budget Principal, 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’exercice 2010 fait 
apparaître un excédent de clôture de fonctionnement de 47.968,93 €. 
 

Monsieur le Maire demande donc à l’Assemblée de délibérer sur 
l’affectation de ce résultat pour l’année 2011. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- DECIDE d’inscrire la totalité de l’excédent de clôture de 
fonctionnement, soit 47.968,93 €, au compte 1068 « Excédents de 
fonctionnement capitalisés » à la section d’investissement de 
l’exercice 2011 du Budget Principal. 

 
 

 
DEL_04152011. 
Objet : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS – 
Année 2011.  
 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les différentes sommes 
allouées à diverses associations communales, extra et intercommunales 

de l’année 2010. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- DECIDE d’allouer aux organismes suivants les sommes mentionnées ci-
dessous : 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11   
Conseillers votants : 11  
Résultats des votes   

pour : 11  
contre :  0  

abstention :  0  

 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11   
Conseillers votants : 11  
Résultats des votes   

pour : 11  
contre :  0  

abstention :  0  
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Coopérative Scolaire        320,00 € 
Société d’Economie Alpestre      111,60 € 
Sou des Ecoles    1 gratuité de salle par an 
Club « Lou Z’Amojeux »   1 gratuité de salle par an 

Centre d’Animation Le Bouchet/Serraval     500,00 € + 1 
gratuité de salle par an 
Office de tourisme Thônes/Val Sulens  4.601,58 € 
Amicale des Sapeurs Pompiers du Bouchet     390,00 € 
Football-club de Thônes       108,00 € 
Rugby club de Thônes Aravis         72,00 € 

Association “Une vieillesse en or”        60,00 € 
 soit au total     6.163,18 € 
 
 

 

DEL_04162011. 
Objet : VOTE DE DEPENSES EN INVESTISSEMENT – BUDGET PRINCIPAL 2011 
 

 
Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 
du code général des collectivités : 
« Jusqu’à l’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la 
collectivité peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, 
liquider et mandater des dépenses d’investissement dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Les crédits 
correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. 
L’autorisation mentionnée ci-dessus précise le montant et l’affectation 
des crédits. » 
 

Monsieur le Maire rappelle également le montant budgétisé en 
dépenses d’investissement du budget principal pour l’année 2010 : 
374.153,64 € (hors chapitre 16 « remboursement d’emprunts »). 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil 
Municipal de faire application de cet article à hauteur de 15.000 €. 

 
Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes : 
Etude pour création d’une zone artisanale et travaux sur la voirie 
pastorale 
2031 Etude de faisabilité d’une zone artisanale  7.000,00 € 

2315 Travaux de réfection sur la voirie pastorale  8.000,00 € 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- DECIDE d’accepter les propositions de Monsieur le Maire dans les 

conditions exposées ci-dessus. 
 

 
 

 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11   
Conseillers votants : 11  
Résultats des votes   

pour : 11  
contre :  0  

abstention :  0  
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DEL_04172011. 
Objet : PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE 
COMPLEMENTAIRE DU PERSONNEL. 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifié, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
Vu la loi n°2007-148 du 2 février 2007, 

Considérant la mise en place depuis le 1er juillet 2008 avec la Mutuelle 
MUTAME Savoie Mont-Blanc d’un contrat collectif de prévoyance 
« maintien de salaire » pour le personnel de la Mairie de Serraval, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
- DECIDE  de participer à la cotisation relative au contrat collectif de 

prévoyance « maintien de salaire » des agents de la Mairie de 
Serraval à hauteur de 25 % des cotisations versées par les membres 
participants ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre 
la Mairie de Serraval et la Mutuelle Mutame Savoie Mont-Blanc ci-
annexée en projet, 

- DECIDE d’inscrire la dépense au budget de l’exercice 2011 et 
suivants. 

 
 

 
ANNEXEDEL_04172011. 
 

 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11   
Conseillers votants : 11  
Résultats des votes   

pour : 11  
contre :  0  

abstention :  0  
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DEL_04182011. 
Objet : ADHESION AU SERVICE PREVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS DU CENTRE DE GESTION DE LA HAUTE-SAVOIE. 
 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par décret n° 85-
603 du 10 juin 1985 modifié, l’autorité territoriale est responsable de 
l’organisation et du contrôle de la sécurité des agents employés dans 
la collectivité. Il lui incombe de mettre en œuvre les mesures de 
prévention destinées à préserver la santé et l’intégrité physique des 
agents. 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Centre de Gestion de la 
Haute-Savoie, au-delà du champ d’intervention de ses missions 
obligatoires et en vertu des articles 22 à 26-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984, a développé au service de ses collectivités territoriales 

partenaires des prestations facultatives. 
 
Afin de répondre au mieux aux besoins en matière de prévention des 
risques professionnels, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal 
d’adhérer au service prévention du Centre de Gestion de la Haute-
Savoie dont les missions sont les suivantes : inspection, 

accompagnement des ACMO, formation et information ainsi que la 
prévention au sein de la collectivité.  
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- DECIDE  d’adhérer au service prévention des risques professionnels 
du Centre de Gestion de la Haute-Savoie ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre 
la Mairie de Serraval et le Centre de Gestion ci-annexée en projet. 

 
 

 
ANNEXEDEL_04182011. 
 

 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11   
Conseillers votants : 11  
Résultats des votes   

pour : 11  
contre :  0  

abstention :  0  
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SEANCE N°4 : DEL_04112011 ; DEL_04122011 ; DEL_04132011 ; DEL_0414211 ; DEL_04152011 ; 
DEL_04162011 ; DEL_04172011 ; ANNEXEDEL_04172011 ; DEL_04182011 ; ANNEXEDEL_04182011. 
AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 2 AVRIL 2011 

Jean-Louis RICHARME Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Stéphane BOISIER Benoît CLAVEL 

Monique D’ORAZIO Corinne GOBBER Bruno GUIDON Jean-Claude LOYEZ 

Alain MARCHISIO Christiane PESSEY-
DEBULLE  

Jean-Luc THIAFFEY-
RENCOREL 

 

 
 

 

 


